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Cette répartition annule et remplace celle proposée en mai 2003. Il était devenu indispensable de repenser la
précédente grille, pour optimiser la formation : cette proposition est le fruit du travail et de la réflexion de terrain des
membres du groupe académique ressources « hygiène alimentation », constitué sous la responsabilité de Mme
MEILLER depuis l'année dernière et composé de PLP BSE exerçant dans ce diplôme.
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